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ARTICLE 5 BIS

À la fin, substituer aux mots :

« par le présent code »,

les mots :

« aux articles L. 1111-12-1 à L. 1111-12-11 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision des député·es membres du groupe LFI-Nupes vise à concrétiser 
l'inscription du droit à bénéficier de l'aide à mourir - incluant le droit à contester la décision du 
médecin devant la juridiction administrative - comme un des droits fondamentaux du patient 
reconnus par le code de la santé publique.


